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30 MARS 1983

Dé<'ret organisant les ser\lices de soins cOmlJlets A domicile (1)

Le Conseil de le Communauté française

1\'"OU5,Exécutif, sanctionnons ce qui suit:

Article 1er. En vue de favoriser la santé, le bien-être et le
rétablisaement de la I3nté des malades, le Ministre de la Com-
munaut. françai8e qui. la Santé dans see attributions, peut
agréer' des .ervice. de lOine complets à domicile organisés selon
lei normes arrêtée. ptlr l'Exécutif de la Communauté fra~çaise.

Loraqu'iI ut constaté que les normeS ne $Ont plui respectées,
l'.gré.tion peut ftre retirée après que Je pouvoir ol'ganiSal(~ur
ait été enh'ndu.

Art. 2. L'Exécutif de la Communauté française négocie Jes
moyens d'obtenir un transfert de fonds de l'INAMI permet-
tant de subventionner les servicel agréés de soins à domicile
selon les normes établie. par l'Exécutif de la Communauté tran.
~au;e aUr proposition du Ministre ayant Ja Santé dans leS attri-
butions.

Art. 3. Le présent décret entre en v;gueur 1 la date 1 laquene
les moyens financiers néceflsaires à 80n application IOnt mis i la
disposition de .. Communauté françai8e.

Promulguons Je présent décret, ordonnoM qu'11 soit publié au
Mot/iteuT belge.
Bruxelles, Je 30 mars 1983.

TA"Minislr'e-Préosident chargé des Affaires culturcl1e-s
et des Helalions extérieures,

Ph. MOUREAUX

. adopté, et

Le Mini.'itre des Affaires sociale6,

Ph. MONFILS

L{' MinbtrC' de la Santé el de l'Enseignement,

R. URBAIN
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